
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 4 MAI 2020 
 
Séance régulière du conseil municipal tenue le 4 mai 2020 à 14 h par 
voie de conférence téléphonique à laquelle étaient présents Madame et 
Messieurs les conseillers Jean-Claude Charpentier, Cécile Gauthier, 
Alain Dubois, Denis Prescott et Jacques Martial, sous la présidence de 
Madame Francine Bergeron, mairesse. Chacune de ces personnes s’est 
identifiée individuellement. 
 
Valérie Ménard, directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe est 
également présente par voie de conférence téléphonique. 
 
Après méditation, Madame la mairesse Francine Bergeron ouvre la 
présente assemblée. 
 
 

155-05-2020 TENUE DE L’ASSEMBLÉE EN HUIS CLOS 
 
Considérant le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 
l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une 
période initiale de dix jours; 
 
Considérant le décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020 qui prolonge 
cet état d’urgence pour une période additionnelle de dix jours, soit 
jusqu’au 29 mars 2020; 
 
Considérant le décret numéro 388-2020 du 29 mars 2020 qui prolonge 
cet état d’urgence pour une période additionnelle soit jusqu’au 7 avril 
2020; 
 
Considérant le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020 qui prolonge cet 
état d’urgence pour une période additionnelle soit jusqu’au 16 avril 
2020; 
 
Considérant le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020 qui prolonge 
cet état d’urgence pour une période additionnelle soit jusqu’au 24 avril 
2020; 
 
Considérant le décret numéro 178-2020 du 22 avril 2020 qui prolonge 
cet état d’urgence pour une période additionnelle soit jusqu’au 29 avril 
2020; 
 
Considérant le décret numéro 483-2020 du 29 avril 2020 qui prolonge 
cet état d’urgence pour une période additionnelle soit jusqu’au 6 mai 
2020; 
 
Considérant l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les 
membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen 
de communication; 
 
 



 

 

Considérant qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de 
la population, des membres du conseil et des officiers municipaux que 
la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil 
et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 
part, délibérer et voter à la séance par conférence téléphonique. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et 
que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y 
participer par conférence téléphonique. 
 
Que l’heure de l’assemblée régulière soit changée pour 14 h. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

156-05-2020 MODIFICATION DE L’HEURE DE LA SÉANCE 
 
Considérant que tous les membres du conseil ont été avisés du 
changement d’heure; 
 
Considérant qu’un avis public a été donné en date du 20 avril 2020. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville change l’heure prévue de la séance 
du 4 mai 2020 pour 14 h compte tenu que celle-ci se tiendras à huis-clos 
en raison de la situation liée au COVID-19. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

157-05-2020 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

158-05-2020 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
6 AVRIL 2020 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 

Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que le procès-verbal de la séance régulière du 6 avril 2020 soit et est 
adopté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité 



 

 

 
159-05-2020 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que les membres du conseil municipal approuvent la liste des comptes 
à payer du mois d’avril 2020, les chèques numéro 17 377 à 17 423 
inclusivement, les déboursés incompressibles, les salaires et que sont 
ratifiés les chèques émis en vertu d’une résolution ainsi que les comptes 
à payer d’une somme de 183 180.63 $. 
 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à 
signer les chèques à cet effet. 
 
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière certifie qu’il y a les 
fonds nécessaires pour payer ces factures. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
________________________ ________________________ 
Mairesse Directrice générale et  
 secrétaire-trésorière adjointe 
 
 

160-05-2020 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 30 AVRIL 2020 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que le dépôt du rapport de l’état des revenus et des dépenses au 
30 avril 2020 soit et est accepté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADMINISTRATION 
 

161-05-2020 ADOPTION DES COMPTES À PAYER Ŕ AMENDEMENT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville amende la résolution numéro 130-
04-2020 à l’effet que le conseil municipal approuve la liste des comptes 
à payer du mois de mars 2020 qui incluent les chèques numéro 17 294 à 
17 376 inclusivement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 



 

 

162-05-2020 VENTE POUR TAXES MRC DE D’AUTRAY - AUTORISATION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise Madame Hélène Plourde, 
directrice générale et secrétaire-trésorière à se porter acquéreuse pour et 
au nom de la municipalité de Mandeville des immeubles lors de la 
vente pour taxes conformément à l’article 1038 du Code Municipal. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

163-05-2020 DEMANDE DE CRÉDIT POUR L’INSTALLATION D’UN PONCEAU 
 
Le propriétaire du 265, 6e Rue du Parc Roco demande que le montant 
pour l’installation de ponceaux sur sa propriété lui soit crédité et que 
les deux ponceaux installés soient retirés afin qu’il puisse faire lui-
même l’installation de nouveaux ponceaux. 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne donne pas suite à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

164-05-2020 CENTRE DE SANTÉ NATUR’EAU INC. - DEMANDE DE 
SUBVENTION 
 
Attendu que conformément au règlement numéro 352-2011, les 
personnes visées par le présent règlement ont droit, à l’égard des 
immeubles qui se qualifient, à une aide sous forme de crédit de taxes; 
 
Attendu que la municipalité a accordé, par la résolution 85-03-2019, 
une aide sous forme de crédit de taxes au Centre de Santé Natur’Eau 
inc.  
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accorde un crédit de taxes du Centre 
de Santé Natur’Eau inc., propriétaire du 22, chemin Natur’Eau, 
matricule numéro 1344-95-3747 pour la construction d’un immeuble qui 
abrite leurs bureaux administratifs et leur buanderie d’une somme de 
408.17 $ pour l’année 2020 et émet le chèque au nom du Centre de Santé 
Natur’Eau inc. 
 
Que l’émission du chèque soit conditionnelle au paiement du premier 
versement des taxes 2020. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 



 

 

165-05-2020 TAXES MUNICIPALES 2020 Ŕ INTÉRÊTS 
 
Attendu que l’article 981 du Code municipal permet au conseil 
municipal de décréter, par résolution, le taux d’intérêt portant sur le 
paiement et le remboursement des taxes. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que le conseil décrète que le taux d’intérêt portant sur le paiement et le 
remboursement des taxes est de 0% à partir du 24 mars 2020 au 
1er octobre 2020 inclusivement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

166-05-2020 ACHAT DE TROIS DE MODULES DE LAVABOS ET ROBINETS SANS 
CONTACT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville entérine la décision prise par la 
mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière à l’effet 
d’accepter la soumission numéro 460294 datée du 27 avril 2020 de 
WOLSELEY CANADA INC. pour l’achat de trois modules de lavabos 
et de robinets sans contact qui seront installés au terrain municipal, au 
Parc des Générations et au Jardin Solidaire pour une somme de 
1 605.00 $ plus les taxes. 
 
Que cette dépense soit payée à même le fonds général. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÈGLEMENTATION 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 213-2020-1 
 
RÈGLEMENT FIXANT LES TAUX DE TAXES DE SERVICES SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE ET 
MODIFIANT LES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS FIXANT LES TAUX 
DE TAXES DE SERVICE. 
 

 
CONSIDÉRANT QUE l'article 244.7 de la loi sur la fiscalité municipale 
assimile les compensations aux taxes foncières municipales. 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 252 de la loi sur la fiscalité municipale 
permet aux municipalités d'augmenter le nombre de versements égaux 
que peut faire le débiteur. 



 

 

 
CONSIDÉRANT QUE l'article 252 de la loi sur la fiscalité prévoit les 
dates où peuvent être faits les versements. 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité peut, selon l'article 252, 3e 
paragraphe de la loi sur la fiscalité municipale, prévoir que seul le 
montant du versement échu porte intérêt. 
 
CONSIDÉRANT la situation actuelle en lien avec la COVID-19. 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de modifier le règlement 213-2020 afin 
d'inclure sa teneur audit règlement. 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a 
particulièrement été donné en date du 6 avril 2020. 
 
POUR CES MOTIFS, 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR JACQUES MARTIAL 

APPUYÉ PAR LE CONSEILLER JEAN-CLAUDE CHARPENTIER 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QU’il a été ordonné et statué par le conseil de la municipalité de 
Mandeville et ledit conseil ordonne et statue par le présent règlement 
ainsi ce qui suit, à savoir: 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante dudit règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 3 du règlement sur la taxation numéro 213-2020 concernant les 
taux d’intérêts sur les arrérages est abrogé. 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
___________________________ ____________________________ 
Mairesse Directrice générale et 
 Secrétaire-trésorière adjointe 
 
 

167-05-2020 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 213-2020-1 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adopte le règlement numéro 213-
2020-1 fixant les taux de taxes de services sur le territoire de la 
municipalité, le tout tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 



 

 

VOIRIE 
 

168-05-2020 SCELLEMENT DE FISSURES D’ASPHALTE INC. - SOUMISSION 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission datée du 
14 avril 2020 de SCELLEMENT DE FISSURES D’ASPHALTE INC. pour 
un total de 5 000 mètres et d’une somme de 1.44 $ plus les taxes le 
mètre. 
 
Que cette somme soit payée à même le fonds des carrières et sablières. 
 
Que les travaux soient réalisés avant le 30 juin 2020. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

169-05-2020 PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF (PEP) 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que Madame Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-
trésorière, Monsieur Réjean Bergeron, directeur des travaux publics et 
Monsieur Jean-François Roch, directeur des travaux publics adjoint 
soient autorisés à signer pour et au nom de la municipalité de 
Mandeville tous les documents relatifs au Programme d’entretien 
préventif (PEP) requis par la Société de l’assurance automobile du 
Québec. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

170-05-2020 DEMANDE D’ASPHALTAGE DE LA RUE BIRCHWOOD 
 
Demande du propriétaire du 135 rue Saint-Charles-Borromée à l’effet 
d’asphalter la rue Birchwood. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la demande soit à l’étude. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

171-05-2020 AJOUT AU RÉSEAU D’AQUEDUC Ŕ PARC DES GÉNÉRATIONS ET 
JARDIN SOLIDAIRE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
 
 
 



 

 

Que la municipalité de Mandeville autorise l’ajout d’une entrée d’eau et 
la connexion au réseau d’aqueduc pour le Parc des Générations 
(matricule 1635-14-2654),  pour le Jardin Solidaire (matricule 1635-13-
2794) tous deux situés sur la rue Pontbriand Sud, ainsi que le terrain 
municipal. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

172-05-2020 AJOUT AU RÉSEAU D’AQUEDUC Ŕ BOUVIER, ALAIN 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise l’ajout de deux entrées 
d’eau pour l’aqueduc sur le lot portant le numéro 4 822 107 qui sera 
subdivisé pour accueillir deux constructions. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

173-05-2020 ACHAT D’UN VÉHICULE Ŕ AUTORISATION 
 
Attendu que selon l’article 8 du règlement numéro 384-2019 sur la 
gestion contractuelle, tout contrat visé à l’un des paragraphes du 
premier alinéa de l’article 935 du Code Municipal pour l’achat et 
l’entretien de matériel roulant seulement, comportant une dépense d’au 
moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en 
vertu de l’article 935 du Code Municipal, peut être conclu de gré à gré 
par la Municipalité. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à procéder à la location ou l’achat d’un véhicule 
pour le département des travaux publics. 
 
Que cette somme soit payée à même le fonds de roulement et 
remboursé sur trois (3) ans. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

174-05-2020 ACHAT D’UN CONTENEUR Ŕ AUTORISATION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à effectuer l’achat d’un conteneur pour entreposer 
les poches de sables pour un maximum de 4 000.00 $ taxes incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 



 

 

 
175-05-2020 DEMANDE D’AJOUT DE PANNEAUX DE LIMITATION DE VITESSE 

AU LAC SAINTE-ROSE 
 
Demande d’un citoyen du lac Sainte-Rose d’ajouter plus de pancartes 
de limitation de vitesse à 30 km/h pour inciter les usagers de la route à 
ralentir.  
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 

Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la demande soit à l’étude. 
 
Que la municipalité de Mandeville demande l’avis du Comité des 
propriétaires du lac Sainte-Rose à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

176-05-2020 ENGRAIS AU TERRAIN DE BALLE ET AU TERRAIN DE FOOTBALL 
- SOUMISSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte les soumissions datées du 
12 août 2019 et du 24 avril 2020 du GROUPE VERTDURE pour de 
l’engrais au terrain de balle et au terrain de football d’une somme de 
3 922.00 $ taxes incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

177-05-2020 TABLE DE PING-PONG EXTÉRIEUR Ŕ SOUMISSION 
 
Soumissions reçues : 

 Tessier Récréo-Parc Ŕ Soumission d’une somme de 6 067.00 $ 
plus les taxes; 

 Design m3béton inc. Ŕ Soumission d’une somme de 9 809.99 $ 
plus les taxes. 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission numéro 34003 
datée du 16 avril 2020 de Tessier Récréo-Parc pour l’achat et 
l’installation d’une table de ping-pong extérieure d’une somme de 
6 067.00 $ plus les taxes. 
 
Que cette somme soit payée à 60 % par la MRC de D’Autray dans le 
cadre du PAC Rurales et à 40 % à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 



 

 

178-05-2020 FLIP COMMUNICATIONS ET STRATÉGIES Ŕ PROJET STRATÉGIE 
NUMÉRIQUE 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte l’offre de service datée du 
20 avril 2020 de FLIP COMMUNICATIONS ET STRATÉGIES pour le 
projet stratégie numérique d’une somme de 11 500.00 $ plus les taxes. 
 
Que cette somme soit payée à 60 % par la MRC de D’Autray dans le 
cadre du PAC Rurales et à 40 % dans le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

179-05-2020 REVUE TOURISTIQUE Ŕ SOUMISSION 
 
Soumissions reçues : 

 Imprimerie Lanaudière (2000) ltee Ŕ soumission d’une somme de 
11 808.00 $ plus les taxes et les frais de correction; 

 Communications ISABO Ŕ Soumission d’une somme de 
9 160.00 $ plus les taxes et les frais de correction. 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission numéro 
S-6139 datée du 16 avril 2020 de COMMUNICATIONS ISABO pour la 
conception et l’impression de deux revues touristiques d’une somme de 
9 160.00 $ plus les taxes et les frais de correction. 
 
Que cette somme soit payée à 60 % par la MRC de D’Autray dans le 
cadre du PAC Rurales et à 40 % à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

180-05-2020 CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE DE BRANDON Ŕ 
REMBOURSEMENT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville rembourse une somme de 1 158.50 $ 
au Club de patinage artistique de Brandon représentant 35 % des frais 
d’inscription pour huit (8) enfants de Mandeville. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

181-05-2020 COOPÉRATIVE D’INITIATION À L’ENTREPRENARIAT JEUNESSE 
DE BRANDON - DEMANDE 
 
Demande de partenariat pour la Coopérative d’initiation à 
l’entreprenariat jeunesse de Brandon par le don d’une commandite. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la demande et accorde une 
somme de 200.00 $ pour la Coopérative d’initiation à l’entreprenariat 
jeunesse de Brandon. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

182-05-2020 ANNULATION DU SPECTACLE DE STÉPHANE FALLU 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville entérine la décision prise par la 
mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière à l’effet 
d’annuler le spectacle de Stéphane Fallu prévu le 16 mai 2020 compte 
tenue de la situation actuelle causée par la COVID-19. 
 
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière soit et est autorisée à 
rembourser les billets à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

183-05-2020 CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI Ŕ DEMANDE 
 
Demande d’aide financière du Carrefour jeunesse-emploi de D’Autray-
Joliette dans le cadre de Place aux Jeunes D’Autray et Contact ayant 
pour but de favoriser la migration, l’établissement et le maintien en 
région de travailleurs spécialisé. 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne donne pas suite à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

184-05-2020 ENSEIGNES DE BIENVENUE Ŕ APPEL D’OFFRES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à effectuer un appel d’offres par voie d’invitation 
pour le projet d’ajout d’enseignes de bienvenue. 
 



 

 

Que cette somme soit payée à 60 % par la MRC de D’Autray dans le 
cadre du PAC Rurales et à 40 % à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

185-05-2020 FÊTE NATIONALE 2021 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte les soumissions suivantes 
pour la Fête Nationale qui aura lieu le 23 juin 2021 : 

 Festi-jeux Ŕ Soumission datée du 22 avril 2020 pour la location 
d’un jeu d’obstacle d’une somme de 170.00 $ plus les taxes; 

 Garda World Ŕ Soumission datée du 22 avril 2020 pour quatre (4) 
agents de sécurité d’une somme de 809.40 $ plus les taxes; 

 Studio Viau Ŕ Soumission numéro 1248 datée du 22 avril 2020 
pour la location d’une scène avec toit et murs d’une somme de 
3 650.00 $ plus les taxes; 

 Studio Viau Ŕ Soumission numéro 1249 datée du 22 avril 2020 
pour la sonorisation et l’éclairage d’une somme de 1 700.00 $ 
plus les taxes; 

 Proludik inc. Ŕ Soumission numéro 45360 pour la location d’un 
jeu de type « Jumpaï » d’une somme de 2 595.00 $ plus les taxes; 

 Zazoo Ŕ Soumission datée du 21 avril 2020 pour un spectacle de 
musique d’une somme de 1 800.00 $ plus les taxes. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

186-05-2020 FEUX D’ARTIFICE ORION Ŕ SOUMISSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate FEUX D’ARTIFICE 
ORION pour le spectacle de feux d’artifice lors des Fêtes Nationales 
2021, 2022, 2023, 2024 et 2025 pour une somme de 6 000.00 $ taxes 
incluses par année. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

187-05-2020 CERTIFICATION OSER-JEUNES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle sa certification OSER-
JEUNES 2020-2021 auprès du CREVALE d’une somme de 100.00 $ sans 
taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 



 

 

188-05-2020 ASSOCIATION RÉGIONALE DE LOISIRS POUR PERSONNES 
HANDICAPÉES DE LANAUDIÈRE Ŕ ADHÉSION 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adhère à l’Association régionale de 
loisirs pour personnes handicapées de Lanaudière pour la période du 
1er avril 2020 au 31 mars 2021 d’une somme de 100.00 $ sans taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

189-05-2020 SENTIERS DU LAC EN CŒUR Ŕ AUTORISATION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à dépenser pour un maximum de 10 000.00 $ plus 
les taxes pour l’entretien des sentiers du lac en Cœur, incluant 
l’aménagement des sentiers et du stationnement, ainsi que l’ajout d’une 
table de pique-nique, de toilettes et d’un panneau avec la carte pour 
indiquer le circuit. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ENVIRONNEMENT 
 

190-05-2020 AGENCE RÉGIONALE DE MISE EN VALEUR DES FORÊTS PRIVÉES 
DE LANAUDIÈRE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion à l’Agence 
régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière et 
conséquemment autorise le paiement de la cotisation annuelle 2020-
2021 d’un montant de 100.00 $ sans taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

191-05-2020 ACHAT D’UN AMPLIFICATEUR D’ONDES CELLULAIRE Ŕ 
GESTION DU LAC MASKINONGÉ 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville entérine l’achat d’un amplificateur 
d’ondes cellulaire auprès de Technicomm au coût de 550.00 $ plus taxes 
et ce afin que Madame Chantal Desrochers, coordonnatrice à la gestion 
du lac Maskinongé puisse au besoin procéder par télétravail. 
 



 

 

Que le comité pourra mettre le système en vente, advenant qu’il ne lui 
soit plus utile. 
 
Que cette dépense soit payée par le comité de gestion du lac 
Maskinongé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

192-05-2020 ADOPTION DU RAPPORT FINAL DE LA GESTION DU LAC 
MASKINONGÉ ET SES TRIBUTAIRES DE L’ANNÉE 2019 AINSI QUE 
LE BUDGET DES DÉPENSES POUR LA SAISON 2020 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte le rapport final de gestion 
du lac Maskinongé et ses tributaires de l’année 2019 et d’y autoriser, par 
la municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon, mandataire de l’Entente 
inter municipale relative aux mesures d’encadrement à la navigation 
pour la protection de l’environnement, les dépenses de fonctionnement, 
en plus des dépenses non récurrentes suivantes pour l’année 2020 : 
 

 Une dépense n’excédant pas six mille cinq cent dollars 
(6 500.00 $) plus taxes applicables, pour l’achat de 9 nouvelles 
bouées, un dispositif d’installation réparations & divers 
matériaux; 

 Une dépense d’environ mille dollars (1 000.00 $) en publicité 
pour la conception et l’impression de documents de 
sensibilisation face aux espèces aquatiques envahissantes, la 
rédaction et la modification des informations sur le Lac 
Maskinongé sur les sites web des municipalités concernées et 
graphisme; 

 Frais d’installation d’une station de lavage temporaire au garage 
de la municipalité de St-Gabriel-de-Brandon. 

 
Que ces dépenses soient payées par le comité de gestion du lac 
Maskinongé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

193-05-2020 ACHAT DE BOUÉES Ŕ GESTION DU LAC MASKINONGÉ 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise l’achat de bouées et les 
accessoires auprès de Service technique Maritime inc. au coût de 
4 505.28 $ plus les taxes. 
 
Que cette dépense soit payée par le comité de gestion du lac 
Maskinongé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 



 

 

194-05-2020 MODIFICATIONS SALARIALES POUR CERTAINS POSTES Ŕ 
GESTION DU LAC MASKINONGÉ 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise les hausses salariales 
recommandées par les membres du comité de la Gestion du Lac 
Maskinongé pour Madame Chantal Desrochers, coordonnatrice, ainsi 
que pour l’employé adjoint de Madame Caron de la guérite du rang 
Saint-Augustin, le tout tel que proposé lors de la rencontre du Comité 
en date du 9 mars 2020. 
 
Que cette dépense soit payée par le comité de gestion du lac 
Maskinongé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

195-05-2020 CONSEIL D’ADMINISTRATION D’AGIR MASKINONGÉ 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle le mandat de 
Monsieur Jean-Claude Charpentier, conseiller à titre de délégué au 
conseil d’administration d’AGIR Maskinongé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 
VARIA 
 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Les personnes intéressées pourront faire part de leurs questionnements 
par courriel à municipalite.dg@mandeville.ca ou par téléphone durant 
les heures d’ouverture au 450 835-2055 poste 4703. 
 
 

196-05-2020 AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est ajournée au 11 mai 2020 à 14 h. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
********************************************************************** 
 
 
_________________________ ___________________________ 
Francine Bergeron Valérie Ménard 
Mairesse Directrice générale et 
 secrétaire-trésorière adjointe 
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